
Municipalité de Lac-Tremblant-Nord – 2-2044, chemin du Village, Mont-Tremblant (Québec), J8E 1K4, T : 819-425-8154 

INFORMATION GÉNÉRALE : REQUÉRANT 

→ Êtes-vous propriétaire? Oui  Non 
→ Si non, procuration? Oui  Non 

Nom :     Tél. : _________________   Poste* : ________ 
Adresse : _______________________________    Télécopieur : ___________________________ 
Municipalité : ____________________________     Courriel : ______________________________ 
Province : __________  Pays : ______________ 
Code postal  : ___________________________ 

→ Advenant le cas où le requérant a acquis le terrain concerné par la demande de certificat d’autorisation dans un délai inférieur à un

(1) an, une copie du titre de propriété doit être jointe à la présente demande.

ADRESSE DE L’IMMEUBLE 

Adresse de l’immeuble : ________________________________________ 
No. matricule : __________________________ 
No. lot : _______________________________  

➢ Est-ce un terrain riverain à un lac, un cours d’eau ou un milieu humide? Oui ____   Non ____

CRITÈRES D’ÉVALUATION & DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 

➢ Une demande de dérogation est évaluée à partir des critères d’évaluation suivants :

1. La demande respecte les objectifs du Règlement sur le plan d’urbanisme;

2. L’application du règlement a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui demande une dérogation;

3. La dérogation, si elle est accordée, ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, 
de leur droit de propriété;

4. La dérogation, si elle est accordée, n’a pas pour effet d’aggraver les risques en matière de sécurité publique;

5. La dérogation, si elle est accordée, n’a pas pour effet d’aggraver les risques en matière de santé publique;

6. La dérogation, si elle est accordée, ne porte pas atteinte à la qualité de l’environnement ou au bien-être général;

7. La dérogation, si elle est accordée, ne porte pas atteinte au bien-être général;

8. Si les travaux sont en cours ou déjà exécutés, ils ont été effectués de bonne foi;

9. La dérogation a un caractère mineur.

➢  

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
No. demande:________________ 
No. permis : _________________ 
Matricule: ___________________ 
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DOCUMENTS À FOURNIR 

➢ Le requérant d’une demande de dérogation mineure doit soumettre sa demande auprès du fonctionnaire désigné en 
remplissant et signant le présent formulaire;

➢ La demande de dérogation mineure doit être accompagnée des frais d’étude de la demande (voir p.3 du présent 
formulaire);

➢ La demande doit être soumise en une (1) copie papier et une (1) copie numérique (PDF). 

CONTENU DE LA DEMANDE 

□ (1) Les coordonnées complètes du requérant et, le cas échéant, une procuration du propriétaire de l’immeuble visé;

□ (2) Le titre établissant que la propriété de l’immeuble visé par la demande est celle du requérant;

□ (3) Le détail de toute dérogation projetée et existante, le cas échéant, les raisons pour lesquelles le projet ne peut être
réalisé conformément à la réglementation prescrite et l’évaluation de la demande au regard des critères d’évaluation
énoncés au règlement relatif aux dérogations mineures;

□ (4) Pour des travaux projetés et visés par la demande de dérogation, un plan d’implantation à jour de la propriété visée,
préparé par un arpenteur-géomètre, illustrant la dérogation demandée par le requérant;

□ (5) Pour des travaux en cours ou déjà réalisés et visés par la demande de dérogation, un certificat de localisation à jour
de la propriété, préparé par un arpenteur-géomètre, illustrant la dérogation demandée par le requérant;

□ (6) Un plan montrant la localisation de toute construction principale et accessoire située sur le ou les terrains
immédiatement adjacents à la propriété concernée;

□ (7) Des photographies de l’immeuble prises dans les 30 jours précédant la demande;

□ (8) Toute information exigée par le fonctionnaire désigné nécessaire à la bonne compréhension de la demande.

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

➢  _________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________ 
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DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES QUI PEUVENT FAIRE L’OBJET D’UNE 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 

➢ Les dispositions suivantes du (Règlement numéro 2021-02 relatif au zonage) en vigueur au moment du dépôt de la
demande de dérogation mineure peuvent faire l’objet d’une demande de dérogation mineure :

□ (1) Les dispositions relatives aux marges de recul minimales pour un bâtiment principal prescrites à l’article 4.3;

□ (2) Les dispositions relatives aux marges de recul minimales pour un bâtiment accessoire prescrites à la section A
du chapitre 5;

□ (3) Les dispositions relatives à la superficie, largeur, profondeur et hauteur d’un bâtiment accessoire prescrites à la
section A du chapitre 5;

□ (4) Les dispositions relatives à la pente maximale d’une entrée privée prescrites à l’article 5.3.10. Cependant, la
demande de dérogation ne peut avoir pour effet d’autoriser une pente supérieure à 18% sur une longueur maximale
de 30 mètres. Dans ce cas, le projet doit prévoir, en amont et en aval, un plateau présentant une pente d’un
maximum de 5 % sur une distance d’au moins 15 mètres;

□ (5) Les dispositions relatives à la distance minimale d’un quai par rapport à la ligne latérale du terrain et son
prolongement, lorsqu’installé au lac Tremblant. Ces dispositions sont prescrites à l’article 5.3.11.

➢ Malgré le premier alinéa, les dispositions adoptées en vertu des paragraphes 16° ou 16.1° du deuxième alinéa
de l’article 113 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), soit dans un lieu où l’occupation
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publiques, de
protection de l’environnement ou de bien-être général, ne sont pas admissibles à une demande de dérogation
mineure.

➢ Les dispositions suivantes du (Règlement numéro 2021-03 relatif au lotissement) en vigueur au moment du dépôt
de la demande de dérogation mineure peuvent faire l’objet d’une demande de dérogation mineure :

□ (1) Les dispositions relatives à la pente d’une rue prescrites à l’article 3.3.8;

□ (2) Les dispositions relatives aux normes minimales de lotissement (dimensions et superficie) prescrites à l’article
4.2.1.

➢ Malgré le premier alinéa, les dispositions adoptées en vertu des paragraphes 4° ou 4.1° du deuxième alinéa de
l’article 115 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), soit dans un lieu où l’occupation du
sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publiques, de protection
de l’environnement ou de bien-être général, ne sont pas admissibles à une demande de dérogation mineure.

FRAIS DE LA DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE ET SIGNATURES 

➢ Dérogation mineure : 1 000 $ (non remboursable)

Je soussigné(e) _________________________ déclare par la présente que les renseignements et documents requis 
donnés ci-dessus sont complets et exacts. 

Signé à _____________________________________ ce _______________________________ 

Par : _________________________________________________________________________ 

NOTE : Le présent formulaire vise à accélérer la demande de certificat d’autorisation et ne constitue en aucun temps ni une demande 
complète ni une autorisation. Le fonctionnaire désigné saisi de votre demande se réserve le droit d’exiger tous documents et 
renseignements supplémentaires lui donnant une compréhension claire et précise de votre projet.




